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PIECES A FOURNIR  

 

 Un passeport en cours de validité + 2 photocopies de la 1
ère

 page du 

passeport (photo d’identité) ; 
 Remplir 2 formulaires de demande de visa ; 

 2 photos d’identité à coller ou à agrafer à l’emplacement photo ; 

 photocopie du billet électronique ; 

 Règlement en espèces. 

 Carnet international de vaccination comportant la vaccination  

     contre la fièvre jaune obligatoire 

 

Pour les mineurs : 

Joindre l’acte de naissance ; 

 Joindre la photocopie des passeports des deux parents ; 

Joindre une autorisation signée du parent qui ne voyage pas ; 

 Photocopie des billets d’avion. 
 

Tarifs 

-   90 €uros visa tourisme, affaires, réunion, stage (1 entrée) ;  

- 150 €uros visa tourisme, affaires, réunion, stage (plusieurs entrées) ; 

- 200 €uros visa pour 6 mois (plusieurs entrées). 

NB : Des frais supplémentaires de 50 €uros s’appliquent pour les cas 
d’urgence.  
 

IL convient de noter que les frais consulaires ne sont, en aucun cas  

remboursables. 
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  Par correspondance 

 

 Joindre une enveloppe affranchie à 6 €uros mentionnant votre adresse     

+ L’avis de recommandé avec accusé de  réception à remplir. 
En cas d’urgence joindre une enveloppe chronopost. 

 

 De l’étranger  (demander les tarifs d’envois). 
Le règlement en espèces auprès de l’Ambassade. 
 Délai d’obtention : 5 jours ouvrables. 

NB : Pour vos envois en Chronopost exigez avec signature. 
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